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Mesdames, Messieurs, 
 
Vous trouverez, ci-dessous, les modalités d'engagement pour les compétitions départementales - saison 
2019/2020. Les engagements devront, impérativement, être saisis par l’application FOOTCLUBS, les dates 
limites étant : 
Ø Le 23 Août pour le foot à 11 des U15, U17 et U18. 
Ø Le 30 Août pour le foot à 8 des U11, U12 (Critérium), U13 et le Foot à 7 pour les U15 et U17.  
 

Pour les compétitions déjà pratiquées en 2018/2019, il faut : 
 
- aller sur « Footclubs » 
- passer en saison 2019/2020 
- Menu, Compétitions, Engagements 
- Avis club : Accord (ou éventuellement Refus) 
- Valider 
- Cliquer sur "pré-engagée" 
- vérifier le terrain 
- Si nocturne alors que la saison dernière en diurne, desiderata (alternance, jumelages entre équipes, 
levers de rideau, ententes…) : le spécifier impérativement dans le cadre desiderata en bas. 
- Valider 
 

Pour les compétitions non-pratiquées en 2018/2019, il faut : 
 
- aller sur « Footclubs » 
- passer en saison 2019/2020 
- Menu, Compétitions, Engagements 
- Cliquer sur "Engager une équipe" 
- Cliquer sur Centre de Gestion : « District de Football des Deux-Sèvres » puis cocher la compétition 
concernée 
- Cliquer sur Suivant 
- Cliquer sur Suivant 
- mentionner le terrain 
- Cliquer sur suivant 
- Si nocturne ou desiderata particulier : (alternance, jumelages entre équipes, levers de rideau, 
ententes…)  le spécifier impérativement dans le cadre desiderata en bas. 
- Valider 

 L’engagement de vos équipes pour les coupes et pour toutes les catégories jeunes est obligatoire, 
autant d’équipes engagées en championnat le seront également dans les coupes.  
 
C'est tout ! Bon courage. 
Si problème vous pouvez m'appeler au 05.49.79.79.96 
 
 

Jean-luc POIRAULT 
Compétitions Jeunes 
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